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TITRE:  POLITIQUE CONCERNANT LES 
CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES E XIGÉES 
DES PARENTS 

 
 

OBJET : Assurer une interprétation commune des dispositions de 
la Loi sur l’instruction publique et des régimes 
pédagogiques quant à la gratuité scolaire et aux 
contributions financières qui peuvent être exigées des 
parents. 

 
   La politique vise également à assurer l’accessibilité à tous 

les services éducatifs qui sont dispensés dans les 
établissements de la commission scolaire en encadrant 
les frais qui peuvent être exigés des parents. 

 
   Assurer une équité entre les établissements de la 

commission scolaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
* Dans le présent document, le masculin est utilisé comme générique dans le seul but d'alléger le texte. 
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1. CHAMP D’ APPLICATION  
 
 La présente politique s’applique aux élèves jeunes qui fréquentent les écoles et les centres de 

la commission scolaire. 
 
 
2. FONDEMENTS 
 
 2.1 Gratuité scolaire 

 
  2.1.1 La Loi sur l’instruction publique prévoit la gratuité des services éducatifs ainsi 

que la gratuité des manuels scolaires et du matériel didactique requis pour 
l’enseignement des programmes d’études, pour les jeunes en formation 
générale et en formation professionnelle (articles 1, 2, 3, 7). 

 
    Cependant, ce principe de gratuité comporte certaines limites, notamment au 

niveau du matériel personnel de l’élève et de certains autres services offerts 
par la commission scolaire. 

 
  2.2 Responsabilités 

 
  2.2.1  La commission scolaire 
 
  Selon l’article 212.1 de la Loi sur l’instruction publique, la commission 

scolaire doit adopter une politique concernant certaines contributions 
financières qui peuvent être exigées des parents. 

 
  2.2.2  Le conseil d’établissement 
 
   Selon l’article 77.1 de la Loi sur l’instruction publique : 
 
    a) Le conseil d’établissement d’une école ou d’un centre de formation 

professionnelle doit, sur la base de la proposition du directeur de 
l’établissement, établir les principes d’encadrement du coût des documents 
dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe, visés au deuxième alinéa 
de l’article 7 de la Loi sur l’instruction publique. 

 
  b) Le conseil d’établissement d’une école ou d’un centre de formation 

professionnelle approuve la liste, proposée par le directeur de 
l’ établissement, des crayons, papiers et autres objets de même nature 
mentionnés au troisième alinéa de l’article 7 de la Loi sur l’instruction 
publique. 

 
  c) Ces principes sont établis et cette liste est approuvée en tenant compte de 

la présente politique ainsi que des autres contributions financières qui 
peuvent être réclamées aux élèves pour les services suivants : services de 
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garde, transport pour la rentrée et la sortie quotidienne, transport du midi, 
surveillance du midi.  

 
 
3. OBJECTIFS 
 
  3.1 Assurer une interprétation commune des dispositions de la Loi sur l’instruction 

publique et des régimes pédagogiques quant à la gratuité scolaire et aux contributions 
financières qui peuvent être exigées des parents. 

 
  3.2 Assurer l’accessibilité à tous les services éducatifs qui sont dispensés dans les 

établissements de la commission scolaire en encadrant les frais qui peuvent être 
exigés des parents. 

 
  3.3 Assurer une équité entre les établissements de la commission scolaire. 
 
 
4. PRINCIPES  

 
  4.1 Les manuels scolaires et le matériel didactique  

  
  4.1.1 L’élève, autre que celui inscrit aux services éducatifs pour les adultes, a droit 

à la gratuité des manuels scolaires et du matériel didactique requis pour 
l’enseignement des programmes d’études, jusqu’au dernier jour du calendrier 
scolaire de l’année scolaire où il atteint l’âge de 18 ans, ou 21 ans dans le cas 
d’une personne handicapée au sens de la Loi assurant l’exercice des droits des 
personnes handicapées. 

 
   L’élève dispose personnellement du manuel choisi pour chaque matière 

obligatoire et à option pour laquelle il reçoit un enseignement (LIP art.7).   
 
  4.1.2  Est un matériel didactique, tout objet, document, ouvrage ou œuvre utilisé 

pour l’enseignement de l’ensemble ou d’éléments du programme du service 
de l’éducation préscolaire ou d’un programme d’études. 

 
   Le caractère périssable d’un objet ne doit pas être le critère permettant de 

distinguer s’il s’agit de matériel didactique ou non. 
 

 Le matériel didactique comprend les notes de cours.  Il comprend aussi la 
matière première qui est spécifique et nécessaire à l’enseignement d’un 
programme d’études tels les pinceaux et la gouache pour le programme d’arts 
plastiques. 

 
  4.1.3 En formation professionnelle, le matériel didactique inclut tout le matériel 

requis pour l’atteinte des objectifs du programme tels les appareils, 
équipements et outillages des ateliers et des laboratoires ainsi que les matières 
premières nécessaires à l’exécution des travaux pratiques. 
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  4.1.4 L’ établissement assure également un accès gratuit à des ressources 

bibliographiques et documentaires (LIP art. 230). 
 
  4.1.5  Ce droit à la gratuité ne s’étend pas aux documents dans lesquels l’élève écrit, 

dessine ou découpe (LIP art. 7). 
 
   Relativement aux cahiers d’exercice, leur usage doit faire l’objet d’une 

évaluation sérieuse puisque les ensembles didactiques approuvés par le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec sont complets en 
eux-mêmes. 

 
  4.2 Les fournitures scolaires  
 
 Les fournitures scolaires sont les outils personnels dont l’élève a besoin pour 

fonctionner en classe tels les crayons, papiers et autres objets de même nature. 
 
 Les fournitures scolaires ne constituent pas du matériel didactique et ne sont donc pas 

gratuites (LIP article 7, alinéa 3). 
 
  4.3 Les activités éducatives, culturelles, sportives et sociales 
 
  4.3.1 Toutes les activités obligatoires (qu’il s’agisse d’activités éducatives, 

culturelles, sportives, sociales, etc.) doivent être gratuites. 
 

  4.3.2 Des frais, qui sont raisonnables et favorisant la participation, peuvent être 
exigés pour les activités offertes à l’intérieur de l’horaire de classe et qui sont 
facultatives.  L’élève qui choisit de ne pas participer à une telle activité doit 
recevoir des services éducatifs de qualité conformément au régime 
pédagogique. 

 
  4.3.3 Une indication claire doit être donnée aux parents par l’établissement, sur le 

caractère obligatoire ou facultatif d’une activité. 
 
  4.4 Projets particuliers 
 
 Outre les services de base prévus par la Loi sur l’instruction publique et les régimes 

pédagogiques, la Commission scolaire peut offrir des services éducatifs dans le cadre 
de programmes d’enseignement particuliers ou mettre en place des projets particuliers 
axés sur le développement d’habiletés personnelles. 

 
 Ces services ne s’adressent qu’aux élèves qui choisissent de s’y inscrire, selon les 

conditions déterminées dans le programme. 
 
 Dans ce cadre, certains frais peuvent être exigés pour les coûts additionnels requis par 

le programme, selon les encadrements prévus dans la présente politique. 
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  4.5 Les frais généraux  
 
 Le fonctionnement d’un établissement implique des frais généraux divers.  Ces frais 

peuvent par exemple être reliés à la tenue des dossiers, à la gestion des horaires et aux 
envois postaux. 

 
 En général, ces frais ne peuvent être exigés des parents puisqu’il s sont reliés à des 

obligations imposées à la commission scolaire par la loi (exemple : inscrire les 
élèves). 

 
  4.6 Grille d’analyse   

 
 L’application des principes énoncés ci-haut aux situations les plus courantes est 

détaillée dans la grille d’analyse jointe en annexe. 
 
 
5. ENCADREMENT  

 
 5.1 Généralités 

 
  5.1.1  Les frais à la charge de l’élève, qu’il s’agisse des montants payables à 

l’établissement ou à la commission scolaire ou du coût des objets à se 
procurer ailleurs doivent être raisonnables, c’est-à-dire justifiés et modérés. 

  
  5.1.2  Tout montant payable à l’établissement ou à la commission scolaire pour un 

élève doit refléter le coût réel des biens mis à sa disposition et des services 
dont il bénéficie. 

 
  5.1.3  L’élève doit recevoir une information claire et détaillée (ventilée pour chaque 

objet, service ou activité) quant aux  montants payables. 
 
  5.1.4  Dans les communications aux élèves, une distinction doit clairement être faite 

entre ce qui est obligatoire de ce qui est facultatif. 
 
  5.1.5 Le matériel exigé qui fait l’objet d’une contribution financière doit être utilisé 

de façon maximale. 
 
  5.1.6 Aucun dépôt ne peut être exigé pour le prêt des manuels scolaires, du matériel 

didactique et des autres biens. 
 
  5.1.7  Les établissements et la commission scolaire doivent mettre en place des 

mesures d’aide financière afin que les diverses contributions financières qui 
peuvent être exigées ne deviennent un obstacle à l’accessibilité à tous les 
services éducatifs offerts. 
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  5.2 Documents dans lesquels l’élève écrit, dessine ou découpe et fournitures scolaires 
 
 Le montant annuel maximal pouvant être exigé des parents d’un élève de niveau 

préscolaire et primaire (inscrit dans un programme régulier) pour les fournitures 
scolaires et les cahiers d’exercices obligatoires est de 105,00 $. Le montant annuel 
maximal pour le secondaire est de 125,00 $. Ces montants seront indexés chaque 
année selon le taux de l’indice des prix à la consommation (IPC), tel qu’établi par 
Statistique Canada le 31 décembre de l’année précédente. Ils excluent le coût pour 
l’achat d’espadrilles, sac à dos, couvre-tout et le matériel facultatif. 

 
 Lorsque, pour une raison particulière, le conseil d’établissement estime que cela est 

justifié, il peut permettre un dépassement de ce montant maximal. 

  
 

  5.3 Formation professionnelle 
 
  5.3.1 Le plafond mentionné au paragraphe 5.2 ne s’applique pas à la formation 

professionnelle. 
 
  5.3.2 Les équipements de sécurité ainsi que les vêtements particuliers qui sont à 

l’usage personnel et exclusif de l’élève peuvent faire l’objet d’une demande 
de contribution financière. 

 
  5.3.3 Les contributions financières exigées des élèves ne doivent pas se rapporter à 

des items couverts dans les paramètres de financement du ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport. 

 
  5.4 Projets particuliers 
 
  Aucun frais d’admission, de sélection, d’inscription ou d’ouverture de dossier ne peut 

être exigé.  
 
  Une contribution financière peut être exigée pour couvrir les coûts additionnels reliés 

au programme tels : le matériel spécialisé nécessaire à l’atteinte des objectifs 
particuliers du projet, les déplacements, les équipements sportifs, les services autres 
qu’éducatifs. L’élève est informé de ces coûts additionnels à sa charge lors de son 
inscription dans le programme. 

 
  5.5 Services de garde 
 
 La commission scolaire a délégué aux directions d’école la gestion des services de 

garde en milieu scolaire.  
 
 Bien que ces services doivent s’autofinancer, la tarification doit être raisonnable afin 

d’assurer l’accessibilité aux services au plus grand nombre de parents. 
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 Dans la Politique sur les services de garde en milieu scolaire (politique 6-06), la 
commission scolaire a établi une échelle de tarification. 

 
 
  5.6 Transport scolaire 
 
  5.6.1 Transport du matin et du soir 
 
   Le transport des élèves de la commission scolaire pour l’entrée et la sortie 

quotidienne des classes est gratuit, le tout selon les modalités contenues à la 
Politique sur le transport scolaire (politique 6-09). 

 
 5.6.2 Transport du midi 
 
   Aucune enveloppe budgétaire n’étant versée à la commission scolaire par le 

ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour ce service, il doit 
s’autofinancer. Sous réserve de cette contrainte quant à l’autofinancement, la 
mise en place d’une tarification familiale doit être favorisée. 

 
  5.7 Surveillance du midi 

 
La Commission scolaire a délégué aux directions d’établissement la gestion des 
services de surveillance des élèves du secondaire le midi. 
 
La tarification est établie par la commission scolaire. 

 
  5.8 Altération ou perte de biens scolaires 
 
   L’élève doit prendre soin des biens mis à sa disposition et doit les rendre à la fin des 

activités scolaires. À défaut, l’établissement peut en réclamer la valeur (LIP art. 8). 
 
   Par souci de transparence, la liste des manuels scolaires, du matériel didactique et des 

autres biens prêtés, indiquant le prix à rembourser, le cas échéant, doit être remise aux 
parents en début d’année. 

 
  5.9 Modalités de paiement 
 
   Les établissements, ou selon le cas, les services, perçoivent les sommes dues par les 

parents. 
 
   Des modalités de paiements souples doivent être favorisés. 
 
  Dans certains cas, la commission scolaire peut recourir à des procédures légales pour 

récupérer des sommes dues, lorsque le non paiement ne découle pas  d’une situation 
financière difficile. 
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  Toute démarche relative au recouvrement des sommes dues doit se faire sans 
préjudice pour l’élève. Entre autres, aucune retenue de documents tels, le bulletin ou 
l’horaire, ne peut être appliquée en cas de non paiement. 

  Le non paiement peut entraîner l’interruption du service pour lequel la participation 
n’est pas obligatoire. 
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GRILLE D’ANALYSE  
 

 

 
ARTICLE  OU SERVICE 

 

 
GRATUITÉ OU 

CONTRIBUTION 
EXIGIBLE  

 
COMMENTAIRES  

 

Inscription de l’élève Gratuit  Obligation de la commission 
scolaire 

Changement à l’horaire Gratuit  Obligation de la commission 
scolaire 

Ouverture de dossier Gratuit  Obligation de la commission 
scolaire 

Carte d’identité 
école  

Des frais ne peuvent être 
exigés lorsque la carte est 
émise pour donner accès 
à des activités ou services 
qui doivent être gratuits. 

Bien ou service 

Location ou achat de cadenas Ne peut être rendu 
obligatoire. 

Bien  

Agenda Exigible Document dans lequel l’élève 
écrit, dessine ou découpe 

Frais postaux Gratuits Obligation de la commission 
scolaire 

Reprise d’épreuve interne ou officielle Gratuit  Obligation de la commission 
scolaire 

Manuel Gratuit  Manuel scolaire ou matériel 
didactique 

Cahier d’instructions techniques Gratuit  Manuel scolaire ou matériel 
didactique 

Grammaire ou Bescherelle  Gratuit, mais peut être 
suggéré comme 
acquisition personnelle. 

Manuel scolaire ou matériel 
didactique 

Dictionnaire Gratuit, mais peut être 
suggéré comme 
acquisition personnelle. 

Manuel scolaire ou matériel 
didactique 

Cahier d’exercice (école ou autre) Exigible, mais se référer  
à l’article 4.1.5.  

Document dans lequel l’élève 
écrit, dessine ou découpe 

Photocopies d’exercices Exigibles Document dans lequel l’élève 
écrit, dessine ou découpe 

Photocopies de notes de cours Gratuites Manuel scolaire ou matériel 
didactique 
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ARTICLE  OU SERVICE 

 

 
GRATUITÉ OU 

CONTRIBUTION 
EXIGIBLE  

 
COMMENTAIRES  

 

Photocopies d’œuvres1 Gratuites Manuel scolaire ou matériel 
didactique 

Roman Gratuit , mais peut être 
suggéré comme 
acquisition personnelle 

Manuel scolaire ou matériel 
didactique 

Matériel d’arts plastiques Gratuit  
 

Manuel scolaire ou matériel 
didactique 

Sciences : matériel périssable Gratuit  Manuel scolaire ou matériel 
didactique 

Autres matières premières Gratuites Manuel scolaire ou matériel 
didactique 

Instrument de musique Gratuit. Cependant, pour 
la flûte à bec au primaire, 
par souci d’hygiène, il est 
préférable que chaque 
élève achète sa propre 
flûte. 

Manuel scolaire ou matériel 
didactique 

Entretien des instruments de musique Gratuit  Manuel scolaire ou matériel 
didactique 

Matér iel d’éducation physique Gratuit  Manuel scolaire ou matériel 
didactique 

Costume d’éducation physique Exigible  Fourniture scolaire 

Calculatrice graphique Gratuite Manuel scolaire ou matériel 
didactique 

Batteries Exigibles Fourniture scolaire 

Disquettes Exigibles Fourniture scolaire 

Écouteurs Exigibles Fourniture scolaire 

Association étudiante ou conseil d’élève Demandé par 
l’association ou le conseil. 
Doit être facultatif . 

Bien ou service 
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1  Noter que les photocopies d’œuvres littéraires sont soumises aux dispositions de la Loi sur les droits d’auteur. 
 


